
 

REGLEMENT DU TOURNOI 

 

Article 1 : 

Le FCL organise le dimanche 8 septembre 2019, pour les catégories U11/U13F et U14/U17F 

son tournoi de rentrée, en conformité avec les règlements de la fédération Française de 

Football, à l'exception du hors jeu (pas de hors jeu). 

Chaque équipe sera composée de 12 joueuses au maximum (8 + 4 remplaçantes). 

Le tournoi sera limité à 8 équipes par catégorie, par ordre d'arrivée des inscriptions. 

Article 2 : 

Chaque responsable d'équipe devra remplir une feuille de licence avec nom, prénom et 

numéro de licence et la remettre à la table de marque avant le début du tournoi. 

Article 3 : 

Les équipes disposeront d’un responsable. Il figurera obligatoirement sur la feuille 

d’engagement et sera automatiquement licencié à la FFF (dirigeant, arbitre, joueur…) Il sera 

tenu pour responsable de son équipe sur les terrains dans l’enceinte du stade et en dehors. 

Article 4 : Système du tournoi 

Le tournoi se déroulera en 2 phases : 

 1 ère phase par poules de brassage 

 2ème phase : matches de classement 

Les équipes disputeront le même nombre de rencontres dans la journée. 

Article 5 : Attribution des points 

Ce tournoi aura pour la première phase la formule championnat : 

- Match gagné : 3 points 

- Match nul : 1 points 

- Match perdu : 0 point 

 

En cas d’égalité il sera pris en compte : 

 1 – goal-average particulier 

 2 – goal-average général (BP-BC) 

 3 – buts marqués 

 4 – en cas d'égalité parfaite il sera procédé à une épreuve de tirs au but (3) 



Pour les matches de classement, en cas d’égalité à la fin du temps réglementaire il sera procédé 

à l’épreuve des tirs au but, chaque équipe effectuant 3 tirs. 

Article 6 : Sanctions 

L’arbitre pourra demander à l’éducateur de remplacer une joueuse n’ayant pas un 

comportement respectueux dans le jeu, envers l’arbitre, ses coéquipiers ou adversaires. 

En cas de litige, le comité organisateur sera seul juge et ses décisions seront sans appel. 

Article 7 : Assurances responsabilité 

Tous les participants obligatoirement licenciés, sont donc assurés. En conséquence, les 

organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas d’accident. De même, ils déclinent toute 

responsabilité en cas de vols ou détérioration des biens des joueuses et dirigeants, dans et 

hors l’enceinte du stade. 

Article 8 : Déroulement de la journée 

Accueil des équipes : 8 heures 45 

Début des rencontres :  9 heures 30 

Déjeuner : de 12 heures 30 à 13 heures 30. 

Reprise des rencontres : à 13 heures 30 

Remise des récompenses : 16 heures 30 

Article 9 : Durée des rencontres 

La durée des rencontres sera de 10 min (matches de poule) puis de 15 min (matches de 

classement) 

Article 10 : 

En cas de nécessité, le FCL se réserve le droit de modifier le présent règlement. 

Article 11 : 

L'horaire des rencontres vous sera donné à titre indicatif en début de tournoi. Pour ne pas 

prendre de retard, les équipes devront être présentes à l'entrée des terrains avant la fin de la 

rencontre précédente. 

Article 12 : 

Toutes les équipes seront récompensées. 
 

 
Pour tous renseignements complémentaires : 

Portejoie Pascal 0642595076 


